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Mesdames, Messieurs,

Depuis 2008, la Confdration participe au financement de la formation professionnelle par le biais de
subventions verses aux cantons exclusivement selon le systme de forfaits axs sur les prestations.
Dans ce contexte, eile procde chaque anne au reIev des coüts de la formation professionnelle de
l‘anne prcdente imputables aux cantons, en collaboration avec ces derniers.

Nous tenons vous remercier pour votre collaboration lors du relev des coüts de l‘anne passe.
Votre prcieux travail a permis de terminer le processus du relev des coüts 2017 i‘chance pr
vue.

La prsente circulaire contient les informations concernant le relev des coüts pour l‘anne 2018.

1. Bases I‘gales

La loi fdrale du 13 dcembre 2002 sur la formation professionnelle (LFPr; 412.10) et l‘ordonnance
du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle (OFPr; RS 412.101), compltes par la notice1
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du 3 mars 2014 relative au versement de forfaits aux cantons et par le concept2 de janvier 2008 sur la
surveillance et la rvision des finances dans le domaine de la formation professionnelle, constituent
les bases du systme de financement.

2. CaIcul des coüts

2.1 Döroulement et d6lais

D‘ici fin mars 2018, le SEFRI vous enverra les documents pour le relev des coüts de la formation
professionnelle cantonale pour I‘exercice comptable 2017. Le dlai pour le tenvoi de ces documents a

fix au 30 juin 2018.

Aprs avoir procd au contröle de pIausibilit des donnes, Je SEFRI vous fera parvenir dici fin
septembre 2018, pour vrification, le projet du calcul des coüts 2017. Le dlai dfinitif pour vos ven
tuelles corrections et rectifications vous sera annonc lors du renvoi du projet. Veuillez noter qu‘aprs
ce dlai, plus aucune modification ne sera prise en compte.

2.2 Formalites

Selon le ch. 1 de notre notice du 3 mars 2014 relative au versement de forfaits aux cantons, vous
tes tenu de transmettre un fichier lectronique et d‘envoyer au SEFRI un exemplaire original du
caicul des coüts muni de deux signatures. Le principe du double contröle accroft la fiabiIit des vrifi
cations.

Les deux signataires sont les suivants:
• le responsable comptable de l‘Office cantonal de la formation professionnelle, et
• la personne de I‘Office cantonal de la formation professionnelle responsable sur le plan adminis

tratif ou une personne de l‘unit cantonale responsable des finances.
Cette rgle relative aux signatures s‘applique gaIement en cas de corrections ou de rectifications.

2.3 Standard MCH

Le relev des coüts 2018 s‘effectue selon le modIe comptable MCH2. Le caicul des coüts peut
nanmoins tre dpos au moyen du fichier Excel selon le modle MCH1 ou MCH2. Un ventuel
transfert du modle MCH1 vers MCH2 sera effectu par Je SEFRI.

2.4 Coüts de Ja formation continue ä des fins professionnelles et cours pröparatoires aux
examens födöraux

Les donnes de l‘objet de coüts 7.0 dtaill (7.1, 7.2 et 7.3) sont saisies dans Je cadre du relev ordi
naire du caicul des coüts de la formation professionnelle cantonale, comme cela est döj Je cas de
puis l‘exercice 2013.

3. Contrats d‘apprentissage

3.1 Contrats d‘apprentissage pour Je caicul des forfaits verss aux cantons

En accord avec Ja CSFP, nous avons dtermin quels contrats d‘apprentissage peuvent bnficier de
subventions dans Je cadre des forfaits annuels verss aux cantons dfinis ä ‘art. 53, all, LFPr. Vous
trouverez Ja version actuelle de Ja liste «contrats de formation initiale» sur Je site internet du SEFRI3.

Est dterminant pour Je caicul des forfaits alIous aux cantons Ja moyenne des contrats de formation
initiale en entreprise et plein temps en coJe professionnelle faisant J‘objet de subventions

2 https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/services/formulaires/formation-rofessionneIJe.htmJ
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(cf. ch. 3.2.1) pour les quatre dernires annes, c.--d. l‘exercice sous revue et les trois annes pr
cdentes.

3.2 Relevö et validation des contrats d‘apprentissage

L‘organe responsable du relev du nombre de contrats de formation entrant en ligne de compte pour
le calcul des forfaits verss aux cantons est lOffice fdral de la statistique (OFS).

De la mme manire que les dlais indiqus sous le chiffre2.1, les d&ais indiqus par I‘OFS pour la
validation des contrats dapprentissage doivent tre respects et constituent la base dun versement
des forfaits dans les d&ais.

L‘OFS soumet les donnes dterminantes aux cantons pour vrification.

3.2.1 Distinction entre formations initiales «en entreprise» et «en coIe»

Les formations professionnelles sont dfinies comme des formations dispenses soit «en entreprise»
soit «en cole» et doivent tre saisies en tant que teiles. En cas de formations mixtes, combinant for
mation en entreprise et anne de formation en cole plein temps, l‘Office fdral de Ja statistique
(OFS) n‘est pas en mesure de procder dans chaque cas une rpartition correcte ni de valider les
contrats de formation aprs vrification par les cantons. Les formations mixtes sont donc considres
pendant toute Ja dure de Ja formation comme tant dispenses soit «en entreprise», soit «en coIe».

3.2.2 Respect des prescriptions födörales

Seules les fiiires de formation rpondant toutes les prescriptions fdrales sont considres
comme susceptibles d‘tre subventionnes4. Tous les autres modIes de formation (p. ex. Jes fiJires
de formation menant des titres cantonaux ou es coles de commerce prives ne disposant pas d‘un
contrat de prestation avec Je canton) ne sont pas susceptibles dtre subventionns. Ils ne comptent
pas pour Je calcul du forfait et es coüts s‘y rattachant ne sont pas pris en compte dans Je caicul des
coüts.

4. Effets du financement ax6 sur la personne

Dans Ja priode 2017-2020, es forfaits verss aux cantons et Je soutien ä Ja formation professionnelle
suprieure ont runis dans un seul crdit. Le niveau effectif des forfaits annuels dpend, entre
autres, de Ja mesure dans laquelle Je soutien la formation professionnelle suprieure a effecti
vement apport au cours de J‘anne.

5. Subventionnement de bätiments selon I‘ancien droit

5.1 Projets de construction

Les dispositions transitoires de Ja LFPr concernant Ja transmission du dcompte final pour un projet
de construction garanti ont pris fin en 2013. Le droit en vigueur s‘applique ä präsent ä tous les projets
de construction. Leur subventionnement se fait par Je biais des forfaits. II n‘y a plus de subventions
de Ja Confdration affectes un objet particulier.

5.2 Aides financiöres et indemnitös 1 desaffectation et alienation

Les changements d‘affectation ou dsaffectations et Jes aJinations de bätiments subventionns se
Ion J‘ancien droit doivent tre communiqus au SEFRI. En pareil cas, es bases JgaJes suivantes

voir chiffre 6 de Ja notice actualise et chiffre 4.2.2 du concept «Surveillance et rvision des finances conform
ment Ja Ioi sur la formation professionnelle» de janvier 2008.
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contenues dans la ici fdraie du 5 octobre 1990 sur les aides financires et les indemnits (ici sur
les subventions, LSu; RS 616.1) doivent tre respectes5:

Art. 10, al. 1, let. e, ch. 2 (Autres conditions)
Sont rgles les consquences de la dsaffectation ou de l‘alination de biens au titre desquels des
indemnits sont verses pour un usage dtermin.

Art. 29 (Aides financires, dsaffectation et alination)
‘Lorsqu‘un bien immobiier (immeuble, construction, autre ouvrage) ou mobilier pour lequel une alde
a verse est dsaffect6 ou aliän‘ l‘autorit comptente exige la restitution de l‘aide. Le montant

restituer est fonction de la relation entre d‘une part la dure pendant laquelle l‘allocataire a effecti
vement utiis le bien conformment ä l‘affectation prvue et, d‘autre part, la dure d‘affectation qul
avait fixe. Le montant restituerpeut &re rduit dans les cas de rigueur.

2 Dans les cas d‘alination, l‘autorit peut renoncer en tout ou partie ä Ja restitution de l‘aide lorsque
l‘acqureur remplit les conditions qul y donnent drolt et qu‘il assume toutes les obligations de
l‘allocataire.

L‘allocataire informe sans tarder et par crit l‘autorit comptente de toute dsaffectation ou alina
tion.

6. Gestion de la quaIit

Selon I‘art. 8 LFPr, es prestataires de Ja formation professionneiie assurent le dveioppement de Ja
quaIit.

7. Renseignement

Pour taute prcision au demande de renseignements, n‘hsitez pas contacter notre spciaIiste,
Monsieur Thomas Bichsel (058 462 28 63, thomas.bichseifsbfi.admin.ch).

En vous remerciant de votre soutien et de votre coiiaboration constructive, nous vous prions d‘agrer,
Mesdames, Messieurs, nos salutations distingues.

Rmy Hübschi
Chef de Ja division Formation professionneiie et ccntinue

voir aussi. ch. 7 de Ja feuiiie annexe la dcisicn d‘aiiocation, diai de remboursement de 30 ans.
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